
DECLARAT10O1

sqolumis aux décisions de la 6Qailnte Iiglise, et coiifor-
zn<'men-it ail d5c3t(t d'Ul'atiij VIII) novs lie p3éttndoI*IS en
aucuiie nanièie détemniiner le véritable caractère des faits
raiil ortés daus le !Jesc:!ger de Sai-iite.A iwe, mi irévenir le
juginent de l'autorité apostolique lorsque nous aceor-
don,% à quelque petzonnage le titre de saint.

La, Mn-ssAGEit DF. SairrTE AuNi paraît aù la fin de chaque
mois, par livraison de 24 p,:,,es, ii-8, fornnwut à lit fin (le Iliinuo
tii beau voluuwe de plus de doux cents pages.

.Prix fl'abonnement : t'5 etoQtiîis pour le Canada et tee
Etats-Unis, 2 fr. 50 pour la Früince et les autres Pays de
P'Unlion postale.

L'abonnement part duln er de chaque imois, et se paie
d'avance.

A NOSIiZELATElUJRS.

Une remuise de S5 e-itins par îmntiii-cez.t accoidéù à cute
personnie qui distribu' 10 exemplaires jusqu'à 50) exclusive-
auent; une remise de 10 centtinis par nuitiéro est accordée à
celle qui distribue Seîipaesuqû100; et uise relise de
15 ots. par numéro est accordée à celle qui distribue 100 exent-
plaire3 et au-delà, pourvu que les exemplaires soient expédiés
sous zz ne seulc eevaloippe et à unt seule adresse.

Toute communication concernant la ré&ictiwi doit être
adressée au _Wu. J. R. IRoy, Rédacteur; tout ce qui regarde
l'administration doit étre adressé à M. le Chanoine R. P.
SYLVA.IN, Propr-iZtaire, ,Béminaire de Rimouski, Comtzé de
Ri?ÂnwUS4., P, Q. Canada.


